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EN FAIT 

 

 Monsieur A______ (ci-après : l’assuré), né le ______ 1967, s’est inscrit auprès 
de l’office cantonal de l’emploi (ci-après : OCE), le 9 juillet 2021, après la fin 
d’un contrat temporaire (30 juin 2021), en tant que demandeur d’emploi comme 
avocat à un taux de 100%. Un délai-cadre d’indemnisation a été fixé du 9 juillet 
2021 au 8 juillet 2023.  

b. Exerçant des activités professionnelles alors qu’il était en recherche d’emploi, 
ses gains ont été pris en compte à titre de gains intermédiaires.  

c. À sa demande, son dossier a été annulé par l’office régional de placement 
(ORP) au 31 mai 2022. L’assuré a reçu un courrier le 8 juillet 2022 dans lequel 
l’ORP mentionnait qu’en cas de réinscription, il lui serait demandé des preuves de 
RPE (au minimum huit par mois) portant, en principe, sur les trois derniers mois 
avant son retour au chômage. 

d. Par courriel du 27 octobre 2022, l’assuré a indiqué à son gestionnaire que 
malgré ses efforts, il n’aurait plus de contrat actif depuis le 1er novembre 2022. Il 
demandait à son gestionnaire comment il devait « relancer sa demande 
d’assurance, vu qu’il était toujours dans la période de six mois après l’annulation 
de sa dernière demande ».  

e. Son gestionnaire lui a répondu par courriel du 3 novembre 2022 : « vous 
pouvez vous inscrire en tout temps à l’assurance-chômage. Étant donné que vous 
allez vous réinscrire dans un délai de six mois après l’annulation de votre dossier, 
je serai a priori à nouveau votre conseiller ».  

f. Par courriel du 23 janvier 2023, l’assuré a indiqué à son gestionnaire qu’il avait 
eu un mandat important en décembre et avait donc reporté sa réinscription. 
Malgré ses efforts, le mois de janvier n’avait pas été productif au niveau des 
contrats. Il continuait à postuler et à avoir des entretiens, mais était surqualifié 
pour la plupart des postes. De plus, le gouvernement suisse avait mis en pause son 
appui à son projet principal. Il concluait comme suit « je devrais, je pense, me 
réinscrire – je me demande si vous pouvez me dire s’il faut refaire tous les 
documents (l’ancien contrat, etc.), ou bien il y a un formulaire spécial pour cela ». 

g. Le gestionnaire lui a répondu le lendemain être désolé qu’il doive s’inscrire à 
nouveau à l’assurance-chômage. En précisant qu’il devait effectivement s’inscrire 
en ligne. Toutefois, il ne lui semblait pas que la Caisse lui demanderait un dossier 
complet. Il lui laissait le soin de contacter la Caisse pour vérifier le tout.  

h. Le 31 janvier 2023, l’assuré s’est réinscrit à l’ORP pour une recherche 
d’emploi à un taux de 100%. 

i. L’assuré a été indemnisé pour un jour de travail en janvier 2023. 
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j. Il a demandé pour quelle raison sa date réinscription a été fixée au 31 janvier 
2023 au lieu du 1er janvier 2023 comme il le requérait et qui correspondait à la 
date à laquelle il n’avait plus eu de mandat.   

 Par décision du 13 juillet 2023, l’OCE a refusé de modifier la date d’inscription 
pour retenir la date du 1er janvier 2023. 

b. Par opposition du 31 juillet 2023, l’assuré a contesté cette décision. 

c. Par décision sur opposition du 14 août 2023, l’OCE a maintenu sa décision et 
rejeté l’opposition.  

 Par acte du 18 août 2023, l’assuré a saisi la chambre des assurances sociales de 
la Cour de justice (ci-après : chambre des assurances sociales) d’un recours contre 
cette décision dont il sollicitait l’annulation et concluait à ce que sa réinscription 
prenne effet au 1er janvier 2023.   

b. L’OCE a conclu au rejet du recours.  

c. À la suite d’une réplique de l’assuré, la chambre de céans a fait verser à la 
procédure le dossier de la caisse de chômage du recourant. 

d. À l’issue de l’instruction, la cause a été gardée à juger.  

EN DROIT 

 

1.  

1.1 Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation 
judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances 
sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations 
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances 
sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur 
l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 
1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0).  

Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie. 

1.2 Interjeté en temps utile le recours est recevable (art. 60 LPGA). 

2. Le litige porte sur le droit du recourant à l’indemnité de chômage pour le mois de 
janvier 2023, singulièrement sur la date de sa réinscription au chômage. 

3.  

3.1 À teneur de l’art 10 al. 3 LACI, celui qui cherche du travail n’est réputé sans 
emploi ou partiellement sans emploi que s’il s’est inscrit aux fins d’être placé. 

3.2 Selon l’art. 17 al. 2 LACI, en vue de son placement, l’assuré est tenu de 
s’inscrire personnellement aussitôt que possible, mais au plus tard le premier jour 
pour lequel il prétend à l’indemnité de chômage, et doit ensuite se conformer aux 
prescriptions de contrôle édictées par le Conseil fédéral.  
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Selon l'art. 19 de l’ordonnance sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité 
en cas d'insolvabilité du 31 août 1983 (OACI - RS 837.02), l’assuré doit s’inscrire 
personnellement en vue du placement. Il reçoit une confirmation écrite de la date 
à laquelle il s’est inscrit (al. 3). 

L’art. 20 al. 2 OACI précise que l’office compétent vérifie les données 
d’inscription et les enregistre dans le système d’information servant au placement 
public. 

Les directives du Secrétariat d'État à l'économie (ci-après : SECO) rappellent que 
l’assuré doit s’inscrire personnellement en vue du placement le plus tôt possible, 
mais au plus tard le premier jour pour lequel il demande l'indemnité chômage. 
L’inscription peut être effectuée par la plateforme d’accès aux services 
électroniques en ligne ou en se présentant auprès de l’office compétent (Bulletin 
LACI IC, ch. B329). 

3.3 Lorsque la personne assurée retire son inscription, il convient de la rendre 
particulièrement attentive au fait qu’elle sera tenue de présenter, lors de sa 
réinscription, des recherches d’emploi suffisantes couvrant la période précédant la 
réinscription (qualité, nombre, début de la reprise des recherches ; Bulletin LACI, 
ch. B318a). 

4. En l’espèce, le recourant s’est inscrit une première fois au chômage le 9 juillet 
2021, pour ensuite demander l’annulation de son dossier, ce qui a été fait le 
8 juillet 2022.  

Il s’est réinscrit le 31 janvier 2023 en demandant que la date à prendre en compte 
en vue de son indemnisation soit le 1er janvier 2023.  

Il soutient que, contrairement à son inscription initiale, sa réinscription n’était pas 
subordonnée à l’obligation de l’art. 17 al. 2 LACI. 

Après l’annulation à sa demande de son dossier, le recourant a reçu un courrier 
l’informant qu’en cas de réinscription, il lui serait demandé des preuves de 
recherches d’emploi (au minimum huit par mois) portant, en principe, sur les trois 
derniers mois avant son retour au chômage. Le recourant était ainsi avisé qu’une 
réinscription était nécessaire et que les conditions pour avoir droit aux indemnités 
devaient à nouveau être réalisées, en particulier s’agissant des recherches 
d’emploi préalables. Il a encore obtenu confirmation de la part de son conseiller 
en personnel, en novembre 2022 et en janvier 2023, qu’une réinscription était 
indispensable. 

En se réinscrivant le 31 janvier 2023, après avoir eu un contrat en décembre 2022, 
le recourant ne pouvait pas tirer des informations reçues de son conseiller ou de la 
loi qu’il était en droit de prétendre à des indemnités dès le 1er janvier 2023.   

Il était au contraire nécessaire pour lui de s’inscrire au plus tard le premier jour à 
partir duquel il demandait des indemnités afin que l’intimé et la caisse de 
chômage puissent vérifier si les conditions à l’octroi de l’indemnité étaient 
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remplies (aptitude au placement au 1er janvier 2023, la disponibilité de l’assuré à 
cette même date, conditions relatives aux recherches d’emploi préalables). Le 
recourant était informé de ces conditions depuis la réception de la lettre 
d’annulation de son dossier. Ainsi informé, le recourant, avocat de profession, ne 
pouvait ignorer la procédure en vue de sa réinscription à l’assurance-chômage. 
C’est enfin le recourant qui a choisi de reporter son inscription, après avoir 
informé son ancien gestionnaire, qu’il avait eu un mandat important en décembre 
2022. 

La loi ne prévoit en effet pas de modalités d’inscription différentes pour une 
seconde inscription que pour la première. Le recourant ne prétend enfin pas avoir 
reçu une information ou avoir été empêché d’agir le 1er janvier 2023.  

Infondé, son recours ne peut qu’être rejeté. 

Pour le surplus, la procédure est gratuite. 
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PAR CES MOTIFS, 

LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : 

Statuant 

À la forme : 

1. Déclare le recours recevable. 

Au fond : 

2. Le rejette.  

3. Dit que la procédure est gratuite. 

4. Informe les parties de ce qu’elles peuvent former recours contre le présent arrêt 
dans un délai de 30 jours dès sa notification auprès du Tribunal fédéral 
(Schweizerhofquai 6, 6004 LUCERNE), par la voie du recours en matière de droit 
public, conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral, du 
17 juin 2005 (LTF - RS 173.110) ; le mémoire de recours doit indiquer les 
conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de 
son mandataire ; il doit être adressé au Tribunal fédéral par voie postale ou par voie 
électronique aux conditions de l'art. 42 LTF. Le présent arrêt et les pièces en 
possession du recourant, invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à 
l'envoi. 

 
La greffière 

 
 
 
 

Nathalie KOMAISKI 

 La présidente 
 
 
 
 

Marine WYSSENBACH 

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’au Secrétariat 
d'État à l'économie par le greffe le  


